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ARTICLE 32

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« Pendant la campagne de vaccination contre la grippe, à l’occasion d’un acte de téléconsultation, le 
professionnel de santé établit avec le patient un bilan vaccinal et renseigne le dossier médical 
partagé sur les éventuelles mises à jour à effectuer. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

La vaccination est l'un des investissements les plus rentables dans le domaine de la santé. Pourtant, 
elle est insuffisamment utilisée dans notre pays. 

Seuls 4 Français sur 10 sont sûrs d'être à jour de leur calendrier vaccinal et près de 70% des 
médecins généralistes estiment leur patientèle mal informée. 

Cet amendement propose que le professionnel de santé effectue un bilan vaccinal avec le patient, 
lors d'une téléconsultation. 


